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5.4.2.2 Passation de marchés - OS 4  

Objet  Type indicatif (travaux, 

fournitures, services) 

Trimestre indicatif pour le 

lancement de la procédure 

Assistance Technique Services  1er semestre 2023 

 

L’Assistance technique pour l’OS4 sera mise en œuvre en gestion directe par le biais de marchés de 

services.  Un appui au niveau central, en terme de coordination et suivi technique des interventions 

en faveur des systèmes alimentaires agropastoraux et d’appui à la mise à jour du Programme 

National d’Investissement Agricole, de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (PNIASAN). 

 

5.4.3 Gestion indirecte avec une organisation d’un État membre 

Une partie de la présente action ayant pour objectif de soutenir la réforme des systèmes de gestion 

des finances publiques peut être mise en œuvre en gestion indirecte avec une entité qui sera 

sélectionnée par les services de la Commission au moyen des critères suivants: L’entité est 

expérimentée dans le secteur de la gestion des finances publiques et est à même de faire valoir son 

savoir-faire, ses connaissances des thématiques et ses capacités de gestion. L’entité possède aussi 

l’expérience technique et sectorielle requise.  

La mise en œuvre par cette entité implique la mobilisation d’une expertise spécifique avérée, ainsi 

qu’une capacité de supervision, de coordination et de gestion des interventions des différents 

opérateurs nécessaires à la bonne exécution de l'appui envisagé. 

L’entité en charge réalisera les tâches d’exécution budgétaire suivantes: la gestion et l’exécution des 

budgets, la passation de marchés, la signature de protocoles et conventions nécessaires à l’exécution 

de l’action et à l’atteinte des résultats. 

En cas d’échec des négociations avec l’entité susmentionnée, cette partie de la présente action peut 

être mise en œuvre en gestion directe conformément aux modalités de mise en œuvre mentionnées 

à la section 5.4.2. 

 

 5.4.4 Gestion indirecte avec une organisation internationale   

Une partie de la présente action ayant pour objectif de soutenir la réforme des systèmes de gestion 

des finances publiques (avec un accent particulier sur l’augmentation des ressources propres) et 

l’amélioration du climat des affaires, avec une attention renforcée à la transformation digitale liée à 

ces réformes peut être mise en œuvre en gestion indirecte avec une entité qui sera sélectionnée par 

les services de la Commission au moyen des critères suivants: l’entité est expérimentée dans le 

secteur de la gestion des finances publiques et est à même de faire valoir son savoir-faire, ses 

connaissances des thématiques et ses capacités de gestion. L’entité possède aussi l’expérience 

technique et sectorielle requise.  

Une convention de contribution pourrait être envisagée avec la Conférence des Nations Unies sur 

le Commerce et le Développement (CNUCED) pour l’opérationnalisation du logiciel 

SYDONIAworld, afin d'atteindre les objectifs du processus de réforme via l’amélioration de la 

gestion des services des douanes centrafricaines en lien à la transformation digitale. La CNUCED 

fournira des services, tels que la formation en matière de réformes douanières, la formation et 

l’installation du système SYDONIAWorld, et sera responsable de l’acquisition des matériels 

informatiques et des logiciels, y inclus de leurs licences. La CNUCED a l’expérience technique et 


